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----------

ARTICLE 7

Compléter l’alinéa 5 par les mots :

« et des fondations ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement, suggéré par le Centre français des fonds et fondations, propose de mentionner de 
manière explicite les "fondations" dans la composition du CESE.

En effet, si la rédaction actuelle n'exclut pas la représentation des fondations, il est toujours 
préférable de garantir celle-ci en la prévoyant dans la loi.

Tel est le sens de cet amendement.


